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CHAPITRE I - OBJET, ADMINISTRATION, COMPOSITION ET DELEGATION 
 
SECTION I – OBJET 
Article 1er  
Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser certaines dispositions des statuts et de définir 
les modalités de fonctionnement des sections et leurs relations avec le Comité directeur de 
l’association. Le Comité directeur est habilité à apporter à tout moment des modifications au présent 
règlement. 
 
En cas d’erreur, d’omission ou de contradiction entre un article du présent règlement et les statuts, 
ces derniers font foi. 
 
Les sections, dont le nombre n’est pas limité, constituées au sein de l’association pour l’organisation 
d’une ou plusieurs activités sportives sont dépourvues de la personnalité morale.  
Les sections ont pour obligation de se conformer aux dispositions du présent règlement intérieur. Ces 
dispositions peuvent être complétées par d’autres, propres à chacune des sections, sans jamais aller 
contre ou contredire les présentes règles.  
 
SECTION II – ADMINISTRATION 
Article 2  
Chaque section est administrée par un Bureau composé de membres obligatoirement élus par les 
adhérents. Il a qualité pour prendre toutes dispositions utiles à la bonne marche ordinaire ; 
- dans le cadre des moyens qui lui sont attribués ; 
- selon les dispositions arrêtées par le Comité directeur ; 
- en conformité avec le budget préalablement présenté au Bureau directeur et approuvé par lui; 
- sous réserve d'exposer pour décision au Bureau directeur toute question susceptible d'avoir une 
répercussion importante sur l'activité de la section, l'activité générale de l’A.V.G. ou la Trésorerie 
Générale; 
- sans pouvoir en aucun cas excéder les limites d'autonomie que le Bureau directeur a fixées et 
notamment consentir, sans accord préalable, aucun contrat sous quelque forme et de quelque nature 
qu'il soit, directement ou indirectement susceptible d'engager la responsabilité de l’A.V.G. 
- les décisions du Bureau sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés soit à mains levées 
soit, si l'un des membres le demande, à bulletin secret. En cas de partage égal des voix, celle du 
Président sera prépondérante. 
- pour être valablement constitué et pour pouvoir délibérer, le Bureau doit réunir au moins la moitié de 
ses membres dont le Président et avoir été régulièrement convoqué. 
 
SECTION III – COMPOSITION DU BUREAU 
Article 3 
Chaque section est administrée par un bureau élu pour un an en Assemblée générale de section. 
Pour le bon fonctionnement de la section, ce bureau comportera autant de membres que nécessaire 
avec un minimum obligatoire de 3 membres. Le bureau élit en son sein au minimum un Président, un 
Secrétaire, un Trésorier. Le Président siège au Comité directeur. Seule la charge de Président de 
section est cumulable avec un poste au Bureau directeur à l’exception de Président, Secrétaire 
général ou Trésorier général de l’A.V.G. 
Chacun est élu pour une durée d’un an. A son terme, le mandat est renouvelable. 
 
Les fonctions de membre du Bureau sont assurées gratuitement et sont incompatibles avec : 
- une fonction de dirigeant dans un autre club sportif de même discipline ; 
- une rémunération reçue de l'association, d'une autre association sportive ou d'un tiers quelconque à 
raison d'activités sportives au titre de dirigeant organisateur ou instructeur. 
 
SECTION IV – DELEGATION DE POUVOIRS 
Article 4 
Le Président de l’A.V.G. remet une délégation de pouvoirs au Président et au Trésorier de section 
pour permettre l’organisation des activités dont celle-ci a la charge. Cette délégation, signée par les 
deux parties, est limitée à la durée du mandat du bureau et ne peut, en aucun cas, avoir pour objet : 
- de conclure tout contrat de travail et de prendre toute décision ayant un effet sur un tel contrat, 
- d’exercer toute action en justice au nom de l’association ou de la section, 
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- d’ouvrir et clôturer un compte bancaire au nom du club ou de la section, 
- de déposer des demandes de subvention directement auprès des pouvoirs publics et des 
collectivités locales. 
Le Président et le Trésorier de section rend compte régulièrement de l’exécution de cette délégation 
auprès du Président de l’A.V.G. qui peut la suspendre ou la révoquer à tout moment pour tout motif 
grave et motivé. 
 
CHAPITRE II – ASSEMBLEE GENERALE 
 
SECTION I – CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 
Article 5  
Chaque section tient une Assemblée générale annuelle si possible avant l’Assemblée générale de 
l’association. Cette dernière se compose de l’ensemble des personnes inscrites à l’une des activités 
organisées par la section. (cf. section III – article 10)  
Sa convocation est à l'initiative du Bureau qui en fixe la date, le lieu et l'ordre du jour. La convocation 
sera diffusée 21 jours francs avant la date fixée pour l'Assemblée sous forme d’information collective 
par voie d’affichage dans toutes les installations sportives et locaux administratifs utilisés par la 
section. Les nouvelles technologies de type, e-mail, newsletter ou site Internet peuvent être utilisées 
sans toutefois pouvoir remettre en cause la validité du mode de convocation en cas de manquement.  
L’Assemblée générale peut-être également convoquée à la demande du quart des membres inscrits. 
L'ordre du jour et la convocation sont déposés auprès du Bureau directeur en même temps que la 
diffusion de la convocation aux membres de la section.  
Tout membre ayant une proposition à faire à l’Assemblée doit la soumettre par écrit au Bureau au 
moins 10 jours francs avant la date fixée pour l'Assemblée.  
 
Article 6 
L’ordre du jour comporte obligatoirement les points suivants : 
- Rapport moral sur l'activité‚ de la section par le Secrétaire ; 
- Rapport financier de l'exercice par le Trésorier ; 
- Allocution du Président ; 
- Questions diverses, 
- Elections à bulletin secret des membres du bureau. 
L’ordre du jour rappelle les conditions et formalités à remplir pour être candidat au Bureau. (cf. section 
III – article 11) 
 
SECTION II – TENUE D’UNE ASSEMBLEE GENERALE 
Article 7  
Le Président assisté de son Bureau déclare l'Assemblée ouverte et fait procéder au pointage 
nominatif des membres présents de la section. 
Il donne la parole au Secrétaire pour le rapport moral et propose son adoption à mains levées. 
Il donne la parole au Trésorier pour le rapport financier qui est soumis à la même procédure. 
Il prononce son allocution qui n'est pas soumise aux formalités d'adoption et passe aux questions 
diverses. Seront évoquées en premier lieu et mises en discussion, les questions qui auront été posées 
par écrit avant l'Assemblée, ensuite seulement, la parole sera donnée aux interpellateurs éventuels. 
Il est rappelé qu'il ne peut être procédé à un vote sur une question diverse, sauf si la question a été 
explicitement inscrite à l'ordre du jour et mentionnée sur les convocations. Les décisions sont prises à 
la majorité simple.  
A l’issue des questions diverses, le Président fait procéder à l’élection du bureau. Les opérations de 
vote se déroulent à bulletin secret après avoir annoncé le nombre d’électeurs présents. 
Dès le dépouillement terminé, au moment de la proclamation des résultats, le Bureau sortant n’a plus 
de délégation de pouvoir et par conséquent d’existence. Les résultats du vote sont alors proclamés en 
indiquant le nombre de voix recueillies. Les candidats ayant recueilli le plus grand nombre de voix et 
au minimum la majorité simple des suffrages exprimés sont élus. 
Les membres élus du Bureau se réunissent à l'initiative du doyen d'âge pour procéder à la constitution 
du bureau.  
Ils procèdent, à bulletin secret si au moins une personne en fait la demande, à l'élection du Président 
puis sous la Présidence du Président élu, à l'élection des autres membres du Bureau.  
Le nouveau Président prononce alors la clôture de l'Assemblée générale et mention en est faite au 
procès-verbal. Le nouveau Président donne connaissance des résultats au Bureau directeur et une 
copie du procès-verbal lui est adressée dans les quinze jours qui suivent l'Assemblée. Toute opération 
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bancaire ou toute démarche de gestion sont interdites tant que les nouveaux signataires ne sont pas 
formellement identifiés auprès des banques, que les délégations de pouvoir des nouveaux Président 
et Trésorier, n’ont pas été signées par l’ensemble des parties et que le procès verbal d’Assemblée 
générale n’a pas été transmis au Bureau directeur. 
Tant que ces démarches administratives ne sont pas finalisées, seul le Bureau directeur peut effectuer 
les opérations financières. 
 
Article 8 
Dans le cas ou la constitution du Bureau n’est pas effectuée au cours de l’Assemblée générale, les 
membres élus ont huit jours francs pour se réunir et procéder aux votes. La clôture de l’Assemblée 
générale est alors prononcée par le doyen d’âge.  
Durant cette période, toute opération bancaire ou toute démarche de gestion sont strictement 
interdites. 
Dès que le Bureau est constitué, le nouveau Président donne connaissance de sa composition au 
Bureau directeur et fait procéder aux démarches administratives citées en article 7. Tant que le 
Bureau n’est pas constitué et que les démarches administratives ne sont pas finalisées, seul le 
Bureau directeur peut effectuer les opérations financières. 
 
Article 9 
Le Président de l’A.V.G. et les membres du Bureau directeur ont qualité pour assister aux Assemblées 
générales de section. Ils veillent à l'application des statuts et des règlements ainsi qu'au respect de 
l'ordre du jour et au bon déroulement des travaux de l'Assemblée générale. La présence d’au moins 
un membre du Bureau directeur (autre que le Président de la section lorsque celui-ci cumule les deux 
postes), est obligatoire pour qu’une Assemblée générale de section soit valide.  
 
SECTION III –  MODALITES DES ELECTIONS 
Article 10  
Pour être électeur, il faut : 
- être inscrit à la section depuis plus de six mois au jour de l'élection ou avoir renouvelé son adhésion ; 
- être en règle avec la trésorerie de la section ; 
- être âgé de 16 ans révolus ou plus au jour du vote ; 
- être parent ou tuteur légal d’un membre de moins de 16 ans en règle avec la trésorerie et inscrit 
depuis plus de six mois (ou ayant renouvelé son adhésion).  
 
A noter, qu’un parent ou un tuteur légal peut être amené à voter plusieurs fois (exemple : plusieurs 
enfants sont sous sa responsabilité ou il doit voter pour lui-même et ses enfants s’il est aussi 
électeur).  
 
Article 11 
Pour être éligible au Bureau de section, il faut : 
- être inscrit à la section depuis plus de six mois au jour de l'élection ; 
- être inscrit à la section depuis plus d’un an au jour de l'élection pour candidater aux postes de Président, 
Trésorier ou Secrétaire de section ; 
- être en règle à l'égard de la trésorerie de la section ; 
- être âgé de 18 ans au jour de l'élection ; 
- être obligatoirement présent le jour de l’élection lorsqu’il s’agit d’une première candidature ; 
En cas d’absence d’un candidat sortant celui-ci doit, pour que sa candidature soit valide, se porter 
candidat par écrit et indiquer le motif de son absence lors d’un entretien avec au moins un membre du 
Bureau directeur. Le Bureau directeur est seul juge quant à la motivation de l’absence, il peut invalider 
la candidature lorsque le motif est insuffisant ou injustifié ;  
- fournir un extrait de casier judiciaire (bulletin numéro 3),  
- jouir de ses droits civils et politiques (s’agissant d’un étranger, il ne doit pas avoir fait l’objet d’une 
condamnation qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription 
sur les listes électorales) ; 
- ne doit pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour crime ou l’un des délits fixés à l’article L. 212-9 
du code du sport ou pour un quelconque trafic.  
 
Le candidat signe une déclaration sur l’honneur, jointe à sa candidature, selon laquelle il remplit les 
conditions d’éligibilité. 
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Si en cours de mandat, les conditions d’éligibilité ne sont plus réunies (ou si l’on découvre que l’une 
d’elles faisait défaut lors de l’élection), le membre du Bureau de section concerné est 
automatiquement démis de ses fonctions. 
 
Article 12 
Le scrutin est dit majoritaire plurinominal, les candidats ne se présentent pas sous forme de liste.  
L’Assemblée peut délibérer quel que soit le nombre des membres présents.  
Les votes par correspondance ne sont pas admis. Le vote par procuration est accepté pour les 
sections. Chaque électeur présent ne pourra disposer au maximum que d’un pouvoir.  
 
CHAPITRE III – DISPOSITIONS FINANCIERES  
 
SECTION I –  GENERALITES 
Article 13 
L’Amicale de Villeneuve-la-Garenne est seul détenteur de la personnalité morale. Les sections n'ont 
aucune existence juridique et ne peuvent fonctionner financièrement sans que leurs dirigeants 
(Président et Trésorier) aient obtenu une délégation de pouvoirs officielle du Président de l’A.V.G. 
 
Article 14 
L’Amicale de Villeneuve-la-Garenne est constitué d’une seule association déclarée et possède par 
conséquent un patrimoine unique. L’ensemble des biens (matériel, équipement, fonds…) dont 
disposent les sections font partie intégrante de ce patrimoine qui est la propriété exclusive du club 
omnisports. 
 
SECTION II – TRESORERIE ET COMPTABILITE 
Article 15 
Les Trésoriers des sections sont chargés impérativement : 
- de tenir une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses à partir des 
bases de documents comptables transmis par le Bureau directeur,  
- de gérer avec le Bureau de la section le budget de la section en « bon père de famille », 
- de produire un bilan financier et un budget prévisionnel, 
- de transmettre au Trésorier général, chaque trimestre aux dates fixées par celui-ci, l'ensemble des 
documents nécessaires à la réalisation du compte de résultats et du bilan de l’A.V.G. 
 
Article 16 
Les sections gèrent leurs finances dans les limites fixées annuellement dans leur budget prévisionnel 
approuvé par le Bureau directeur de l’A.V.G. 
Le Bureau directeur (Président, Trésorier général, Secrétaire général) est seul habilité à ouvrir et 
clôturer tout compte bancaire au nom de l’association. Il en est le premier signataire, y compris pour 
les comptes bancaires ouverts en vue de déposer des fonds spécialement affectés à chacune des 
sections de l’A.V.G. Une délégation de signature est accordée au Président et au Trésorier de chaque 
section pour utiliser ces fonds affectés.  
Tous les chèques doivent comporter obligatoirement deux signatures. 
 
SECTION III – SUBVENTION / REMUNERATION OU INDEMNITE 
Article 17 
Toute section peut faire, par l’intermédiaire de son Président, une demande de subvention auprès du 
Bureau directeur. Afin que celle-ci soit étudiée, les documents suivants doivent être présentés au plus 
tard le 30 septembre :  
- la demande formelle et chiffrée, 
- le budget prévisionnel de la saison à venir, 
- le tarif des cotisations de la saison à venir,  
- la comptabilité complète des recettes et des dépenses de la section au 30 juin de l’année en cours.  
En cas de non présentation, de ces documents, le Bureau directeur se réserve le droit de ne pas 
étudier la demande.  

Article 18 
Le Bureau directeur centralise toutes les demandes de subvention et reçoit sur un compte unique les 
subventions votées par les collectivités publiques (état, DDCS, commune, département, région…). Il 



  7

les reverse, en tout ou partie, aux sections en fonction des besoins justifiés et de critères précis (projet 
sportif, clé de répartition, événement ou achat exceptionnel, etc…) définis en Comité directeur sur 
proposition du Bureau directeur, dans la limite des possibilités de la caisse centrale. 
Les fonds sont fractionnés et versés aux sections tout au long de la saison sportive en fonction de 
leurs besoins en trésorerie. 
 
Article 19 
Les charges administratives et financières consécutives aux rémunérations ou indemnités (feuilles de 
paie, déclaration des charges sociales et patronales, etc…) seront gérées par le service administratif. 
Les dépenses correspondantes seront payées par la caisse centrale et déduits des subventions 
accordées ; il en est de même pour tous les transports par cars. 
 
SECTION IV – COTISATION 
Article 20 
Chaque adhérent de l’A.V.G doit s’acquitter d’une cotisation à sa section. Si toutefois, un Bureau 
souhaite exonérer en partie un ou plusieurs de ses adhérents, il peut en prendre la responsabilité à la 
condition que le manque à gagner ne soit pas financé par la subvention versée par l'A.V.G. à la 
section. Un justificatif du financement extérieur devra être présenté au Bureau directeur lors de la 
remise de la comptabilité.   
 
SECTION V – FRAIS DE GESTION  
Article 21 
Chaque section doit s’acquitter annuellement avant le 30 septembre de l’année en cours, de sa 
participation aux frais de gestion administratif de l’A.V.G.  
A l’occasion d’une « réunion du Comité Directeur », le Bureau directeur propose au Comité directeur 
de valider un montant par adhérent qui sert d’indice pour le calcul de la somme à verser par section. 
L’indice multiplié par le nombre total d’adhérents figurant sur le tableau officiel des adhérents de 
section (Annexe 5) remis à l’occasion du précédent vote de l’Assemblée générale de l’A.V.G, permet 
de déterminer la somme à reverser.  
 
SECTION VI – ACHATS  
Article 22 
Les sections peuvent acheter leurs équipements à hauteur de 1 500 euros par facture. Au-delà de 
cette valeur, l’accord préalable du Bureau directeur est requis. 
En cas de non respect de ce règlement, sans motif valable, le Bureau directeur se réserve le droit de 
retirer tout moyen de paiement à la section jusqu’à sa prochaine Assemblée générale.  
 
SECTION VI – CONTROLE 
Article 23 
Le Bureau directeur se réserve le droit de contrôler à tout moment les comptabilités des sections, 
d'intervenir sur les comptes des sections ou de prendre toute mesure appropriée dans l'intérêt général 
de l’A.V.G. 
 
Article 24 
Toute section qui ne sera pas en mesure de régler en fin d’exercice ses fournisseurs ou l’A.V.G. fera 
l'objet d'un audit de la part du Bureau directeur qui prendra toute les mesures nécessaires au retour à 
l’équilibre.  
 
Article 25 
Lorsqu’ils quittent leurs fonctions pour quelque motif que ce soit (démission, terme du mandat, 
révocation, radiation…) les dirigeants de section doivent, sous quinzaine, restituer au Trésorier 
général l’ensemble des documents comptables et financiers à jour ainsi que les moyens de paiement 
relatif à la section en leur possession. 
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CHAPITRE IV– RESSOURCES HUMAINES 
SECTION I – PERSONNELS 
Article 26 
Les personnels salariés ou indemnisés ne peuvent participer aux réunions, assemblées, délibérations 
qu’à titre consultatif.  
 
Article 27 
Le Comité directeur et son Bureau directeur s’appuient sur un service administratif pour mener à bien 
ses actions et ses projets. Celui-ci est dirigé par un Directeur technique administratif et financier qui 
est en charge de la conduite des actions engagées par les instances dirigeantes.  
 
Article 28 
Les personnels, bénévoles ou quasi-bénévoles de l’A.V.G. ne doivent pas avoir fait l’objet d’une 
condamnation pour crime ou l’un des délits fixés à l’article L. 212-9 du code du sport ou pour un 
quelconque trafic.  
 
CHAPITRE V– PARTENARIAT VILLE / SERVICE DES SPORTS  
 
SECTION I – CONVENTION D’OBJECTIFS  
Article 29 
Le 25 juin 2009, l’Amicale de Villeneuve-la-Garenne et la commune de Villeneuve-la-Garenne ont 
adopté une convention d’objectifs triennale renouvelable par tacite reconduction.  
Toutes les dispositions relatives à ce partenariat figurent dans le texte de cette convention (projet 
sportif commun, convention de subventionnement, affectation des locaux, règlements intérieurs des 
installations, mise à disposition de personnel…). L’A.V.G. club omnisports a signé cette convention et 
toutes les sections se sont engagés à respecter ces dispositions.  
De ce fait, le service des sports est l’interlocuteur privilégié de l’Amicale de Villeneuve-la-Garenne.  
 
SECTION II – MODALITÉ DE FONCTIONNEMENT  
Article 30 
Toute communication ou toute demande de l’A.V.G. ou d’une de ses sections auprès des services de 
la ville doit émaner du Bureau directeur ou de son service administratif.  
 
SECTION III – INSTALLATIONS SPORTIVES 
Article 31 
Le calendrier d’utilisation des installations sportives pour les séances d’entraînement et les 
compétitions figure dans la convention d’objectif. Cependant, celui-ci est réétudié chaque année lors 
de la réunion des plannings, organisée par le service des sports. 
Tout besoin complémentaire en cours d’exercice, y compris l’utilisation de la salle de réunion du 
centre sportif Philippe Cattiau devra faire l’objet d’une demande préalable écrite à l’A.V.G Centrale qui 
transmettra au service des sports.  
 
Article 32 
Les installations et matériels sportifs mis à la disposition du club sont placés sous la responsabilité du 
Président de la section les utilisant. Ils sont tenus en état de propreté et le matériel mobile remis en 
place après usage dans les locaux réservés à cet effet. Il est formellement interdit de déplacer du 
matériel sportif lourd ou fixe, seuls les services municipaux sont habilités à le faire. 
 
SECTION IV – PRESENCE DANS LES INSTANCES DU CLUB  
Article 33 
En plus du Maire de Villeneuve-la-Garenne ou de son représentant disposant d’un siège permanant 
au Comité directeur conformément à l’article 13 des statuts, le service des Sports assiste aux réunions 
du Comité directeur ainsi qu’aux Assemblées générales avec voix consultative. Ils sont destinataires 
du relevé de décisions des réunions. 
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SECTION :

ANNEXE 1 : PRIMES ET RECOMPENSES ACCORDEES AUX SPORTIFS

 Visa du Président de 
Section

INFORMATIONS
 DIVERSES DATE VISA DU SPORTIF 

OBJET DE LA 
RECOMPENSE  OU PRIME 

DESCRIPTION DE LA 
RECOMPENSE OU PRIME NOM DU SPORTIF 

 Visa du Trésorier de 
Section

SAISON SPORTIVE : 20__ / 20__ 

VALEUR

Visa du trésorier de 
l'AVG Centrale
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ANNEXE 2 
FICHE DE CANDIDATURE  

 
AU BUREAU DIRECTEUR 

 
 
 
 

 
CANDIDAT  
Mr / Mme / Mlle   Nom …………………………………………..….   Prénom : …………………………………………........... 

Nom de jeune fille (le cas échéant) : ……………………………………………….….…………………………………………. 

Né(e) le …..…../…..... /…..….... à ….……………………………..   Nationalité : ……….…………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………….   CP/ Ville : ………….…………………………………….. 

Tél domicile : …………………………   Mobile : …………………   Bureau : …...………...…..………………………………. 

Profession : …………………………………………………...........   Société : ………………………..………………………... 

E-mail : ……………………………………………………………….  

_____________________________________________________________________________________________ 
 
PARCOURS AU SEIN DE L’AVG  
 

Section sportive d’origine : …………………………………………………….. 

Fonction dans la section : ……………………………………………………… 

Nombre d’année dans le bureau de la section : …………………………….. 

Nombre d’année à l’AVG : ……………………………………………………... 
 
Pouvez-vous retracer en quelques lignes votre parcours sportif au sein de l’AVG et éventuellement 
ailleurs ? 

_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
 

Pouvez-vous retracer en quelques lignes votre parcours de bénévole au sein de l’AVG et 
éventuellement dans une autre association ? 

_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
 

Quelle est votre vision de l’AVG et de son fonctionnement ? 
____________________________________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 

 

 

Joindre une photo 
d’identité 



  12

MOTIVATION  
 

Qu'est-ce qui motive votre décision de postuler ? 

_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
 

Quelles sont vos expériences sportives, professionnelles ou personnelles pouvant être des atouts 
pour votre candidature ? 

_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
 

Que pensez-vous pouvoir apporter à l’AVG au sein du Bureau directeur ? 

_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
 

Quel(s) fonction(s) vous attire(ent) au sein du Bureau directeur et pourquoi ? 

_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
 

Quels sont les horaires auxquels vous êtes disponible ? 

_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
 

Quels sont vos objectifs à court, moyen et long terme pour l’AVG ? 

_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________ 
 
 
Je déclare exacts et sincères tous les renseignements portés sur ce document et atteste remplir toutes les conditions 
exigées par les statuts de l’A.V.G. et notamment celles figurant à l’article 13, pour siéger au Bureau directeur.  
 
Fait à Villeneuve-la-Garenne, le :  

 Signature du candidat  
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AMICALE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE 
CLUB OMNISPORTS 

 
Tél. : 01 47 94 67 21     -     E-mail : administration@avgomnisports.com 
Siège social: 28 avenue de Verdun – 92390 Villeneuve la Garenne 
Agrément DDJS n° 92/S/250 – N° Siret : 785 466 111 00016 – APE : 9312Z 

 
Aïkido, Athlétisme, Basket-ball, Boules bretonnes, Cyclisme, Cyclotourisme,  
Fitness et musculation, Football, Gymnastique, Judo Ju-Jitsu, Kung-fu, Natation, 
Plongée sous Marine, Roller Hockey, Tennis, Tennis de table, Volley-ball, Yoga. 

 

ANNEXE 3 

DÉLÉGATION DE POUVOIR 

A UN PRÉSIDENT DE SECTION 

 
PAR : Madame Laurence CORONIO agissant en qualité de Présidente en exercice de l’AVG Club Omnisports, 
association ayant son siège au 28 avenue de Verdun, dont la déclaration à la Préfecture de Nanterre sous le 
n°36/779 a été publiée au Journal officiel du 27 juin 1944, 
 
ci-après dénommé « le Président de l‘A.V.G. », 
 
A : M. ………………………………………..demeurant à …………….., président de la section ….(nom du sport) 
de l’A.V.G. élu le ……….. (date de l’élection), 
 
ci-après dénommé « le Délégataire », 
 
- I EXPOSE PREALABLE 
L'association l’AVG Club Omnisports, ci-après désignée « l’A.V.G. », est un club omnisports qui a notamment 
pour objet l’organisation de différentes activités physiques ou sportives. A cet effet, il a constitué en son sein des 
sections dépourvues de la personnalité juridique et, est affilié à la Fédération Française des Clubs Omnisports, 
sous le numéro 92040. 
Les dispositions de l'article 20 des statuts du club autorisent le Président de l’A.V.G. à déléguer les pouvoirs qu'il 
juge convenables et constituer des mandataires spéciaux et temporaires. Le délégataire est président de la 
section ………. de l’A.V.G. et titulaire d'une licence en cours de validité délivrée par la Fédération (...). Pour lui 
permettre de représenter le club, dans le cadre de cette section, la présente délégation de pouvoirs lui est 
consentie. 

 
Il - DELEGATION DE POUVOIRS 
En vertu de la présente délégation, le Président de l‘A.V.G. donne expressément au Délégataire les pouvoirs 
suivants, exercés sous la seule responsabilité de ce dernier, dans le cadre des dispositions statutaires et des 
possibilités budgétaires de la section : 
 
- Représenter le club dans ses relations avec la Fédération Française de ….. (prise de licences, inscription aux 
manifestations organisées par ladite fédération,...). Toute action en justice contre ladite fédération ou l’un de ses 
organismes ne peut être menée sans l’autorisation du Président de l‘A.V.G. ; 
 
- Contracter tout engagement au nom de l’A.V.G. dans tout domaine concernant exclusivement la section et dans 
les limites du budget de celle-ci, à l’exception de tout contrat d’une durée supérieur à une année (abonnement 
téléphonique, Internet, voiture en leasing), et à fortiori tout contrat de travail (embauche, modification de contrat 
de travail, licenciement) ; 
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- Représenter l’A.V.G. dans toutes les manifestations concernant les seules activités organisées par la section ; 
- Exécuter les obligations légales et réglementaires, au nom de l’A.V.G., découlant des activités organisées par la 
section ; 
 
- Faire fonctionner, conjointement avec le Trésorier de section, le compte bancaire n° ……… ouvert auprès de la 
banque……, agence de…… à l’exception des opérations d’ouverture et de clôture du compte. En outre, aucun 
emprunt ne peut être contracté par le délégataire sur ce compte. 
 
Le délégataire rendra compte périodiquement au Président de l‘A.V.G., de l'exécution de son mandat et le tiendra 
informé sans délai et par écrit de toute difficulté dans l'accomplissement de celui-ci, de manière à lui permettre, le 
cas échéant, de prendre toute mesure ou d'exercer tout recours en temps utile, dans l'intérêt de l’A.V.G. 
Il adressera sans délai au Président de l‘A.V.G. la copie de tous les documents contractuels engageants le club 
vis-à-vis des tiers, qui sera conservée au bureau de l’A.V.G. 
 
Le délégataire reconnaît et accepte que le Président de l’AVG exerce un contrôle sur l'exécution de la mission qui 
lui est ainsi déléguée. 
 
Le délégataire reconnaît avoir les connaissances techniques suffisantes pour connaître et avoir la maîtrise des 
règles qu'il est tenu d'appliquer et de faire respecter dans le cadre de l'exercice de ladite fonction. 
 
Le délégataire reconnaît encore être investi de l'autorité et disposer des moyens pratiques nécessaires à 
l'accomplissement de cette fonction. 
Les pouvoirs ainsi confiés ne peuvent être subdélégués. 

 
III - FRAIS - REMUNERATION 
Le Délégataire aura droit au remboursement des frais exposés pour l'accomplissement de son mandat, sur 
justification. Il ne lui sera alloué aucune rémunération à raison de la présente délégation. 

 
IV - DUREE 
La présente délégation de pouvoirs est donnée pour la durée du mandat du Président de la section, indépendante 
de celle du mandat du Président du club omnisports, à compter du (...). 
Toutefois, il pourra y être mis fin à tout moment par le Président de l‘A.V.G. au moins huit jours à l'avance par lettre 
recommandée AR, dont une copie sera adressée à la banque auprès de laquelle le compte visé ci-dessus sera 
ouvert et aux tiers concernés. 
Elle prendra fin de plein droit en cas de non-renouvellement, de suspension ou de retrait de sa licence à la 
Fédération (...). 
 
Le délégataire déclare expressément accepter la présente délégation et reconnaît être informé des effets de celle-
ci, notamment concernant les conséquences en matière de responsabilité. Le délégataire déclare également 
remplir toutes les conditions exigées par les statuts de l’A.V.G. et notamment celles figurant à l’article 13, pour 
siéger au Comité directeur. 
 
Fait à Villeneuve-la-Garenne en trois exemplaires, dont un destiné à la banque (…). 
 
Le…. 

 

Le Président de l’AVG     Le Délégataire 

M….        M…. 

 

« Bon pour délégation de pouvoirs »    « Bon pour acceptation de pouvoirs » 
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AMICALE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE 
CLUB OMNISPORTS 

 
Tél. : 01 47 94 67 21     -     E-mail : administration@avgomnisports.com 
Siège social: 28 avenue de Verdun – 92390 Villeneuve la Garenne 
Agrément DDJS n° 92/S/250 – N° Siret : 785 466 111 00016 – APE : 9312Z 

 
Aïkido, Athlétisme, Basket-Ball, Boules bretonnes, Cyclisme, Cyclotourisme,  
Fitness et musculation, Football, Gymnastique, Judo Ju-Jitsu, Kung-fu, Natation, 
Plongée sous Marine, Roller Hockey, Tennis, Tennis de table, Volley-Ball, Yoga. 

 

ANNEXE 4 

DÉLÉGATION DE POUVOIR 

A UN TRESORIER DE SECTION 

 

PAR : Madame Laurence CORONIO agissant en qualité de Présidente en exercice de l’AVG Club Omnisports, 
association ayant son siège au 28 avenue de Verdun, dont la déclaration à la Préfecture de Nanterre sous le 
n°36/779 a été publiée au Journal officiel du 27 juin 1944, 
 
ci-après dénommé « le Président de l‘A.V.G. », 
 
A : M. ………………………………………..demeurant à …………….., trésorier de la section ….(nom du sport) de 
l’A.V.G. élu le ……….. (date de l’élection), 
 
ci-après dénommé « le Délégataire », 
 
- I EXPOSE PREALABLE 
L'association l’AVG Club Omnisports, ci-après désignée « l’A.V.G. », est un club omnisports qui a notamment 
pour objet l’organisation de différentes activités physiques ou sportives. A cet effet, il a constitué en son sein des 
sections dépourvues de la personnalité juridique et, est affilié à la Fédération Française des Clubs Omnisports, 
sous le numéro 92040. 
Les dispositions de l'article 20 des statuts du club autorisent le Président de l’A.V.G. à déléguer les pouvoirs qu'il 
juge convenables et constituer des mandataires spéciaux et temporaires. Le délégataire est trésorier de la 
section ………. de l’A.V.G. et titulaire d'une licence en cours de validité délivrée par la Fédération (...). Pour lui 
permettre de représenter l’A.V.G., dans le cadre de cette section, la présente délégation de pouvoirs lui est 
consentie. 

 
Il - DELEGATION DE POUVOIRS 
En vertu de la présente délégation, le Président de l‘A.V.G. donne expressément au Délégataire les pouvoirs 
suivants, exercés sous la seule responsabilité de ce dernier, dans le cadre des dispositions statutaires et des 
possibilités budgétaires de la section : 
 
- - Tenir une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses de la section (...) dans les 
formes prescrites par le Trésorier général de l’A.V.G. ; 
 
- Faire fonctionner, conjointement avec le Président de section, le compte bancaire n° ……… ouvert auprès de la 
banque……, agence de…… à l’exception des opérations d’ouverture et de clôture du compte. En outre, aucun 
emprunt ne peut être contracté par le délégataire sur ce compte. 
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Le délégataire rendra compte périodiquement au Président de l‘A.V.G. et au Trésorier général, de l'exécution de 
son mandat et le tiendra informé sans délai et par écrit de toute difficulté dans l'accomplissement de celui-ci, de 
manière à lui permettre, le cas échéant, de prendre toute mesure ou d'exercer tout recours en temps utile, dans 
l'intérêt de l’A.V.G. 
Le délégataire reconnaît et accepte que le Président de l’AVG et le Trésorier général exerce un contrôle sur 
l'exécution de la mission qui lui est ainsi déléguée. 
 
Le délégataire reconnaît avoir les connaissances techniques suffisantes pour connaître et avoir la maîtrise des 
règles qu'il est tenu d'appliquer et de faire respecter dans le cadre de l'exercice de ladite fonction. 
 
Le délégataire reconnaît encore être investi de l'autorité et disposer des moyens pratiques nécessaires à 
l'accomplissement de cette fonction. 
 
Les pouvoirs ainsi confiés ne peuvent être subdélégués. 

 
III - FRAIS - REMUNERATION 
Le Délégataire aura droit au remboursement des frais exposés pour l'accomplissement de son mandat, sur 
justification. Il ne lui sera alloué aucune rémunération à raison de la présente délégation. 

 
IV - DUREE 
La présente délégation de pouvoirs est donnée pour la durée du mandat du Trésorier de la section, indépendante 
de celle du mandat du Président du club omnisports, à compter du (...). 
Toutefois, il pourra y être mis fin à tout moment par le Président de l‘A.V.G. au moins huit jours à l'avance par lettre 
recommandée AR, dont une copie sera adressée à la banque auprès de laquelle le compte visé ci-dessus sera 
ouvert et aux tiers concernés. 
Elle prendra fin de plein droit en cas de non-renouvellement, de suspension ou de retrait de sa licence à la 
Fédération (...). 
 
Le délégataire déclare expressément accepter la présente délégation et reconnaît être informé des effets de celle-
ci, notamment concernant les conséquences en matière de responsabilité.  
 
Fait à Villeneuve-la-Garenne en trois exemplaires, dont un destiné à la banque (…). 
 
Le…. 
 
 
 

Le Président de l’AVG     Le Délégataire 
M….        M…. 
 
 
 
 
« Bon pour délégation de pouvoirs »    « Bon pour acceptation de pouvoirs » 
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SECTION :                                                                    

Date de mise
 à jour du fichier

Date de remise 
du document 

Civili té Nom Prénom Date de naissance Sexe Adresse CP Ville Tarif cotisation Tarif licence 
Montant du
règlement

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24

Visa du Président de
Section 

Visa du Trésorier de
 Section 

ANNEXE 5 :TABLEAU OFFICIEL DES ADHERENTS 
SAISON 20  / 20 

 




